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Interview de Peter Tschudi, coprésident du comité de campagne «OUI aux soins  
médicaux de base»

«Cet article constitutionnel est une décision 
systémique d’avant-garde»

Peter Tschudi, professeur de médecine de famille à l’Université de Bâle, est l’un des 

pères de l’initiative populaire «Oui à la médecine de famille» qui a été retirée en  

faveur du contre-projet direct sur lequel portera la votation du week-end prochain. 

Dans l’interview ci-dessous, il prend position sur l’article constitutionnel «Soins  

médicaux de base».

Peter Tschudi, au sein de la population, les demandes des 
médecins de famille et de l’enfance sont accueillies avec 
beaucoup de sympathie. Est-ce que la votation du week-
end prochain semblait une évidence dès le départ?
Le week-end prochain, nous voterons sur un «texte 
constitutionnel sec», portant la désignation «neutre» 
suivante: «arrêté fédéral concernant les soins médi-
caux de base». Le principal défi consistait à expliquer 
à la population que ce titre peu parlant recouvre des 
possibilités et des voies de solution pour d’impor-
tants problèmes tels que le vieillissement des méde-
cins de famille et de l’enfance, le défaut de relève et la 
fermeture de cabinets médicaux, la médecine à deux 
vitesses avec/sans médecins de famille et de l’en-
fance.

Comment le comité de campagne a-t-il abordé ce défi?
Parallèlement à la phase de consultation parlemen-
taire sur l’initiative, nous avons, au cours des der-
nières années, informé régulièrement la population 
de l’évolution inquiétante de la médecine de famille 
et de l’enfance, notamment au moyen d’un bus des 
médecins de famille qui circulait en Suisse depuis 
2011. Cette démarche porte désormais ses fruits. La 
population a compris qu’il s’agit de sa santé, de ses 
médecins de famille et de l’enfance dans ses quartiers/
villages. On nous a régulièrement répété que la popu-
lation helvétique, que ce soit en ville ou à la cam-
pagne, souhaite des soins de base reposant sur la mé-
decine de famille et de l’enfance. De tous les projets 
sur lesquels on votera le 18 mai, celui qui concerne 
les soins médicaux de base aura certainement les 
 effets les plus directs sur tous les habitants et habi-
tantes du pays. Pour absolument tout le monde, et 
partout en Suisse, il est extrêmement important 
d’avoir une bonne médecine de famille et de l’en-
fance.

Pouvez-vous résumer brièvement les principales améliora-
tions qui résulteraient du nouvel article constitutionnel?
Avec le projet sur les «soins médicaux de base», pour 
la première fois, un objectif de politique de la santé 
sera inscrit dans la Constitution fédérale. Du point 
de vue politico-réglementaire, cela signifie que cet 
article constitutionnel est une décision systémique 
d’avant-garde. La Suisse, le peuple suisse posent les 
voies d’un système de santé basé sur des soins de 
base et une médecine de famille et de l’enfance  
solides.

Quels sont les liens entre le nouvel article constitutionnel 
et le Masterplan?
Le Masterplan du conseiller fédéral Alain Berset 
contient tous les éléments essentiels d’une revalorisa-
tion de la médecine de famille et de l’enfance. Le nou-
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«Il ne s’est jamais agi d’une ‹protection sectaire› de notre profession mais bien des soins 
médicaux de base pour la population, à long terme»: Peter Tschudi au sujet de la votation sur 
l’article constitutionnel «Soins médicaux de base».
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vel article constitutionnel garantira que le Master plan 
sera mis en œuvre tel qu’il a été négocié. Dans ce 
contexte, l’engagement en faveur d’un système de 
santé reposant sur des soins médicaux de base so-
lides et donc aussi sur une médecine de famille et de 

l’enfance solide est particulièrement important. 
L’inscription de ce principe est ce qui compte le plus 
pour nous, car elle est dans l’intérêt de tous. Ce n’est 
pas en priorité la profession de médecin de famille et 
de l’enfance qui doit être ancrée dans la Constitu-
tion, mais bien plus la fonction. C’est ce qui est 
sensé. Le mandat et l’importance des soins médicaux 
de base et de la médecine de famille et de l’enfance 
seront ainsi garantis sur le long terme.

Les membres du corps médical qui affirment que l’article 
constitutionnel contourne en partie les demandes origi-
nelles de l’initiative «Oui à la médecine de famille» ont 
donc tort?

Oui, ils ont tort, cela n’a aucun sens. Pourquoi 
 approuverions-nous un article constitutionnel qui 
apporterait moins que notre propre initiative? Grâce 
à l’ancrage solide de la médecine de famille et de 
l’enfance au sein de la population, l’initiative popu-
laire «Oui à la médecine de famille» a fait bouger les 
politiques et poussé le Parlement et le gouvernement 
à agir. Entre-temps, le Conseil fédéral et le Parlement 
ont non seulement mis en œuvre les principales re-
vendications de l’initiative populaire – renforcement 
de la formation pré- et postgraduée, facilités pour 
l’exercice de la profession, par exemple pour le labo-
ratoire, corrections du système tarifaire –, mais égale-

ment créé, avec le nouvel article constitutionnel, la 
base durable des soins médicaux de base en général 
et le renforcement de la médecine de famille et de 
l’enfance en particulier.

N’aurait-il pas fallu tout de même maintenir l’initiative?
Les demandes des initiants ont été reprises par les au-
torités, et de nombreuses exigences ont été satisfaites 
plus rapidement qu’elles n’auraient pu l’être en cas 
d’issue favorable d’une votation sur le texte originel 
de l’initiative. Sur ce point, il faut saluer les mesures 
mises en place – notamment le Masterplan – et le 
contre-projet des autorités fédérales. Après que les 
initiants, le Parlement, le Conseil fédéral et d’autres 
acteurs du secteur de la santé se sont accordés sur 
une démarche et un programme communs, le co-
mité d’initiative a donc retiré son initiative fin sep-
tembre 2013. Ceci également pour exprimer notre 
volonté de compromis, car il ne s’est jamais agi d’une 
«protection sectaire» de notre profession, mais bien 
des soins médicaux de base pour la population,  
à long terme.

Si le projet est accepté, quelles seront les conséquences 
pour la médecine de famille et de l’enfance en Suisse?
Les soins médicaux de base et la médecine de famille 
et de l’enfance seront définitivement acquis pour 

tout le monde en Suisse. Cela signifie aussi que la 
médecine de famille et de l’enfance sera inscrite dans 
la Constitution fédérale, et ainsi ancrée comme un 
mandat permanent dans le droit constitutionnel.

En tant que l’un des pères de l’initiative pour la médecine 
de famille, vous espérez certainement un succès lors de la 
votation. Quel serait le rapport des voix qui vous satis-
ferait?
Je compte sur une nette victoire et le oui de tous les 
cantons. Le résultat sera d’autant meilleur que le 
score sera élevé. Un grand merci!

«Je compte sur une nette victoire et le oui de tous les cantons.  
Le résultat sera d’autant meilleur que le score sera élevé.»

«Le nouvel article constitutionnel garantira que  
le Masterplan sera mis en œuvre tel qu’il a été négocié.»


